
RÉCAPITULATIF DE DÉCLARATION DE PATRIMOINE  
Ce document récapitule les chapitres de la déclaration de patrimoine transmise à la commission pour la transparence de la vie  
politique en début de mandat. Les mentions des adresses et identification des comptes sont réservées à la seule commission.

Prénom et nom, mandat Eva JOLY, Députée européenne

Né(e) le : le 5 décembre 1943 Profession  : Ancienne 

Magistrate

Régime matrimonial : veuve Enfants à charge :

Profession du conjoint :

Autres mandats ou  fonctions :

Membre du Comité paritaire de suivi et d'évaluation anti-corruption en Afghanistan

Professeur à l'Université de Tromsoe (Norvège)

Immeubles  bâtis  et  non  bâtis…………………….
…………………………………………………….….1 070 000 €  

Appartement à Paris acquis en 2010 (bien propre) pour 590.000 euros. Prix estimé environ 620.000 
euros
Maison en Bretagne acquise en 2002 (bien propre). 200.000 euros (achat) et 200.000 euros (travaux). 
Prix estimé 450.000 euros

Valeurs  mobilières…………………….
……………………………………………………………………….0 €  

NEANT

Assurances  vie…………………….
……………………………………………………………………………....0 €  

NEANT

Comptes bancaires courants ou d'épargne, livrets, LDD, PEL, CEL, 
espèces, ou autres…………………….
…………………………………………………………….…….……...1000  €  

Compte courant au Crédit Agricole : 1000 Euros

Meubles,  Collections,  objets  d'art,  bijoux,  pierres  précieuses,  or……………..
……...15 000 €  

Quelques bijoux de famille

Véhicules  terrestres  à  moteur,  bateaux,  avions,  etc…………………….…… 
………….....7     000 €      

Voiture Renault Espace achetée d'occasion en 1995
Kayaks achetés en 2003 et 2012

Fonds  de  commerce  ou  clientèles,  charges  et  offices………………………..
……………...0 €  

NEANT

Autres biens, dont les comptes courants de société  ….  ……………………………..
……...0 €  

NEANT

Biens  mobiliers,  immobiliers  et  comptes  détenus  à  l'étranger  ….  ……….
…………...1500 €  

Compte courant à la banque DNB (Oslo - Norvège) : 1500 euros



Passif  ….  ……………………………………………………………………………………..
……………..……...415 000 €  

Prêt immobilier au Crédit Agricole de 400.000 euros contracté en 2010 pour une durée de 15 ans. 390.000 
Euros encore à rembourser
Crédit à la consommation  contracté en 2013 : 25.000 euros

ÉLÉMENTS D’ACTUALISATION ÉVENTUELLE 


